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                                                                                                      Ct.n° 4000716162/0
 
                                                                                      Illkirch Graffenstaden, octobre 2025

                                             
                                                         NOTICE D’INFORMATION

                                                            Séjour d’été 2026
                                              Les balcons du lac d’Annecy à SEVRIER
                                                  Village Club en Haute-Savoie
                                        Du dimanche 21 juin 2026 au samedi 27 juin 2026

Chères adhérentes et adhérents,

Nous sommes heureux de vous proposer notre séjour pour l’été 2026 en Haute-Savoie à Sevrier.

Le village vacances idéal pour visiter Annecy et la Haute-Savoie.
Situé à Sevrier, à 8 km de la vieille ville d’Annecy, profitez d’un cadre exceptionnel avec vue 
imprenable sur le lac et ses montagnes.
Vous allez aimer la vue panoramique sur le lac, le grand parc arboré et la proximité immédiate d’Annecy.

Nous vous proposons un séjour de : 
7 jours 6 nuits au prix de 740 euros par personne en chambre double, en pension complète 
(sauf déjeuner du mercredi)
7 jours 6 nuits au prix de 830 euros par personne en chambre individuelle, en pension complète
(sauf déjeuner du mercredi)
Nous aurons 8 chambres individuelles à notre disposition
  

Votre séjour comprend :

La pension complète sauf déjeuner du mercredi (1/4 de vin inclus)
Panier pique-nique pour le lundi, mardi, jeudi et vendredi
L’hébergement en chambres doubles ou individuelles avec salle de bain, télévision et sèche-cheveu
Arrivée à 17h et départ à 9h
Lits faits à l’arrivée et linge de toilette fourni (un drap de bain et une serviette de toilette par personne)
La taxe de séjour
Libre accès à la piscine extérieure non chauffée pendant les heures d’ouvertures
Les animations de soirées communes à tous les vacanciers (cabaret, loto, karaoké etc...)
L’encadrement de deux accompagnateurs diplômés de moyenne montagne pour 4 jours de randonnées (lundi, mardi, jeudi et vendredi)


Ce tarif ne comprend pas : 

Le transport aller et retour depuis votre région.


Paiements

Ce prix pourra être revu à la baisse ou à la hausse, selon le nombre de participants 
(base 30 personnes).

Chambres doubles : 1er versement avant le 30 novembre 2025                 250 euros par personne
                                  2eme versement avant le 31 janvier 2026                  250 euros par personne
                                  3eme versement avant le 30 avril 2026                      240 euros par personne

Chambres individuelles : 1er versement avant le 30 novembre 2025          280 euros par personne 
                                         2eme versement avant le 31 janvier 2026           280 euros par personne
                                         3eme versement avant le 30 avril 2026               270 euros par personne 



PAIEMENT 
· Par chèque à l’ordre de LSPAP à envoyer à 
Jean- Louis METZMEYER   11 rue des chasseur   67450 MUNDOLSHEIM.
· Par virement bancaire     vous trouverez le RIB en annexe




Conditions d’annulation

Annulation faite avant le 15 mai 2026 retenue environ 55 euros par personne
Annulation faite avant le 31 mai 2026 retenue environ 150 euros par personne
Annulation faite entre le 1er et le 10 juin 2026 retenue environ 50% du prix du séjour par personne
Annulation faite entre le 11 juin et le 21 juin 2026 remboursement du montant pris en compte par l’assurance, si elle accepte les conditions de l’annulation.
Sinon le séjour est dû à l’association.



Dispositions concernant les déplacements

Les participants sont invités à se regrouper pour viser à constituer des équipages de 3 personnes maxi par véhicule.
Déplacement d’environ 460 km en passant par la Suisse (pensez à la vignette pour la Suisse)
Déplacement d’environ 450 km en passant par la France, mais en temps il faut compter plus longtemps que par la Suisse !!
Chaque équipage constitué gèrera la contribution par rapport aux frais de covoiturage.


En attendant, au plaisir de vous voir pour ces futurs moments de convivialité.


Cordialement,

Vos animatrices et animateurs
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